
Ecouter votre chanson préférée en 
streaming, regarder une vidéo de cha-
tons ou simplement envoyer un mes-
sage et téléphoner… Ce sera possible 
dans le métro rennais à partir de lundi  
prochain. D’abord annoncée pour 
juin 2017 puis pour l’été 2018, la 4G 
peut enfin entrer en service, faisant du 
métro rennais le troisième en France à 
en bénéficier, après Toulouse et Lille. 
« L’enjeu était d’assurer la continuité 
du service pour les Rennais qui pour-
ront se renseigner sur l’état du trafic, 
les horaires des bus ou encore les dis-
ponibilités des Vélostar pendant le 
voyage », indique Jean-Jacques Ber-
nard, vice-président en charge des 
transports à la Métropole. Il annonce 
qu’une signalétique sera tout de 
même mise en place dans les rames 
pour inviter les utilisateurs à rester dis-
crets.
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Décidément, Rennes est une terre de 
choix pour les ministres En marche. 
Après la venue de Julien Denormandie 
il y a un mois, puis celle de Benja-
min Griveaux, ce jeudi, ce sera au tour 
de Christophe Castaner de faire étape 
dans la capitale bretonne, samedi.
Le ministre des relations avec le Parle-
ment et délégué général de la Républi-
que en marche participe aux Journées 
« LaRem », organisées un peu partout 
sur le territoire. À Rennes, Christophe 
Castaner devrait prononcer un dis-
cours devant les militants au Triangle, 
à 14 h 30. Il prendra ensuite le chemin 
de Beignon, dans le Morbihan, à nou-
veau pour rencontrer ses troupes. Ce 
jeudi, c’est Benjamin Griveaux, porte-
parole du gouvernement, qui vient 
humer l’air rennais. Il rencontrera les 
habitants, qui doivent s’inscrire au 
préalable, à la préfecture de région, 
rue Martenot, à 19 h 30. Une réunion 
qui s’effectue dans le cadre des « Ren-
contres du porte-parole », qu’il a lan-
cées en décembre dernier.
Un tel défilé ministériel laisse songeur, 
vu les ambitions prêtées à En marche 
et à sa référente en Ille-et-Vilaine, 
Carole Gandon, pour la mairie de Ren-
nes. Hasard du calendrier ou stratégie 
délibérée ? La question se pose.
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LREM. Christophe Castaner 
à Rennes samedi

sionnel intégral, communément appe-
lé burkini , dans les piscines rennaises. 
(...) Cette tenue, comme le voile inté-
gral, représente l’étendard d’un islam 
très rétrograde qui gagne du terrain par 
la provocation et la pression sociale 
qu’il exerce sur une partie de la popula-
tion. (…) », écrit l’élu.

« Provocation évidente »
Face à la polémique, le Rassemblement 
National (RN) n’a pas manqué l’occa-
sion de prendre le train en marche. « En 
juillet dernier, j’alertais déjà sur cette 
modification du règlement inté-
rieur ! », écrit ainsi le conseiller régional 
rennais Emeric Salmon sur le réseau 
social Twitter, demandant que le règle-
ment intérieur des piscines municipa-
les soit modifié.
Des critiques qu’Yvon Léziart, conseiller 
municipal PS délégué aux sports, 
balaie d’un revers de la main. « Les seu-
les choses qui nous préoccupent dans 

une piscine, ce sont l’hygiène et la sécu-
rité des baigneurs », explique l’élu de la 
majorité. 

Cinq à six personnes
concernées par mois 
L’adjoint aux sports rappelle aussi que 
seules cinq ou six personnes sont con-
cernées par mois. Une goutte d’eau 
dans un bassin chloré : « Je vous rappel-
le que nous accueillons plus de 
800 000 nageurs et nageuses dans les 
piscines de Rennes chaque année. Com-
me dans n’importe quel équipement 
ou espace public, seuls les agents du 
service public sont soumis à une obliga-
tion de neutralité, pas les usagers. C’est 
la loi, rien que la loi, toute la loi. Nous 
acceptons la combinaison des triathlè-
tes, sur quelle base légale pourrions-
nous interdire la combinaison pour les 
femmes ? Aucune piscine n’interdit la 
combinaison pour des motifs de laïcité, 
ce serait contraire à la loi ».

E N  B R E F

Ils sont petits, fument la pipe, ont des 
poils aux pieds et sont attendus en 
masse à Plouha, samedi et dimanche. 
Vous les reconnaissez ? Les hobbits, 
bien sûr ! Ces personnages pittores-
ques, issus de l’imagination de 
J.R.R Tolkien, auteur britannique 
du Seigneur des anneaux et de Bilbo le 
Hobbit, entre autres, qui ont fait le suc-
cès de l’édition et des salles de cinéma. 
Pour la première fois dans la région, 
une convention (rassemblement de 
fans autour d’un thème précis) sera 
consacrée à l’ensemble de son œuvre, 
samedi et dimanche.
Plouha va donc se transformer en un  
village de hobbits, avec salon de thé 
façon Terre du Milieu, concours de 
rond de fumée, atelier de calligraphie 
elfique, concours de tartes, démons-
tration d’escrime et de tir à l’arc, mar-
ché artisanal de produits fantasy… et 
même vente de poils de hobbit et un 
concours des meilleurs déguisements. 
Entrée gratuite.
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Plouha. Les hobbits 
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Qualité de l’eau. Le préfet 
pointe la rade de Brest

Le document adressé en juillet dernier, 
par le préfet du Finistère, aux deux pré-
sidents des Commissions locales de 
l’eau (CLE) de l’Élorn et de l’Aulne 
n’avait pas vocation à atterrir sur la 
place publique,mais les militants de 
l’association environnementale Eau et 
Rivières de Bretagne en ont décidé 
autrement.
Malgré toutes les attentions pour 
reconquérir la qualité des eaux de la 
rade de Brest depuis une vingtaine 
d’années, « les résultats de la lutte 
contre les contaminations demeurent 
insuffisants, ce qui pénalise l’écono-
mie maritime et littorale », pointe Pas-
cal Lelarge sans détour, en tournant 
son regard vers les deux bassins ver-
sants de l’Elorn et de l’Aulne.

35 stations d’épuration 
non conformes
« Ces territoires amont présentent de 
nombreuses sources de contamina-
tion, in fine absorbés par le milieu », 
poursuit le préfet, en listant de nom-
breux facteurs de déséquilibres qui 
menacent régulièrement l’activité des 
pêcheurs et conchyliculteurs. 

Ainsi, 8 000 tonnes d’azote d’origine 
agricole sont encore déversées dans la 
rade chaque année, sous la forme de 
nitrates. Les pollutions d’origine urbai-
ne sont aussi pointées du doigt, ce qui 
renvoie aux responsabilités des collec-
tivités.
Le préfet note ainsi que « 9 % des instal-
lations d’assainissement non collectif 
sont non conformes ». Et, s’agissant 
de l’assainissement collectif, 35 com-
munes sont dotées d’équipements 
aux performances non conformes. Ces 
dysfonctionnements seraient respon-
sables de 1 % du flux total de nitrates 
déversé dans la rade, et entre 15 et 
35 % pour ce qui est du phosphore.

« Le préfet doit balayer
devant sa porte »
L’association Eau et Rivières félicite le 
préfet pour sa justesse d’analyse. « En 
Bretagne, c’est la première fois qu’une 
situation défaillante est ainsi portée 
de façon officielle. Cela tranche avec 
les discours habituels d’autosatisfac-
tion », se réjouit Gilles Huet, le délé-
gué général d’une association pas 
mécontente de trouver un allié « con-
tredisant tous ceux qui taxent Eau et 
Rivières d’alarmiste ».
Mais les compliments s’arrêtent 
là. Car les représentants de l’associa-
tion écologiste demandent aussi au 
représentant de L’État « de balayer 
devant sa porte. C’est lui qui délivre les 
dérogations d’épandage dans la ban-
de interdite et, depuis quatre ans, tou-

tes les autorisations d’extension d’éle-
vage font l’objet d’un avis favorable 
dans le département, y compris quand 
les enquêtes publiques donnent un 
avis défavorable. C’est lui, encore, qui 
laisse se poursuivre l’urbanisation des 
communes dont les stations d’épura-
tion sont défaillantes ».

« Un encouragement
pas une critique »
Hier soir, la préfecture indiquait que 
ces accusations n’avaient plus lieu 
d’être. « Depuis un an, aucune déroga-
tion d’épandage de ce type n’a été 
accordée. Et sur tous les sujets, le pré-
fet est intraitable pour faire respecter 
les réglementations ». De son côté, 
Francis Grosjean, qui préside la CLE de 
l’Elorn, ne voit pas la lettre du préfet 
comme une interpellation critique des 
actions engagées, « mais comme un 
encouragement à poursuivre dans la 
voie engagée ».
Les deux bassins versants n’ont 
d’ailleurs pas attendu les conseils du 
préfet pour décider d’une première 
réunion inter SAGE juste avant l’été. 
« On a la volonté d’avancer ensemble, 
et le préfet n’a fait qu’encourager cette 
collaboration qui doit encore s’accroî-
tre ».
Reste la question des crédits, à l’heure 
où l’État diminue ses dotations aux 
Agences de l’eau, qui sont la manne 
principale des programmes de recon-
quête de la qualité de l’eau sur les terri-
toires.
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Dans un document de 
dix pages, le préfet du 
Finistère livre un 
diagnostic très sévère sur 
l’état sanitaire de la rade de 
Brest. « Un constat 
salutaire », juge Eau et 
Rivières, qui demande 
toutefois à l’État d’assumer 
ses propres 
responsabilités.
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Rennes. Le réseau dans 
le métro, c’est pour lundi

Le capitaine de vaisseau Oli-
vier Burin des Roziers, 46 ans, est deve-
nu, lundi, le nouveau commandant du 
sous-marin nucléaire lanceur d’engins 
(SNLE) Le Vigilant, après une cérémo-
nie, à Brest. Admis à l’École navale, en 
1994, Olivier Burin des Roziers a rejoint 
les forces sous-marines en 1999, au sein 
du sous-marin d’attaque (SNA) Perle. 
Puis, il a été affecté comme comman-
dant sur les SNA Rubis et Casabianca. 
Diplômé, en 2008, du brevet d’atomi-
cien de l’École des applications militai-
res de l’énergie atomique, il est nommé 
successivement commandant en 
second des SNA Saphir et Perle et com-
mandant du SNA Saphir, avant d’effec-
tuer trois patrouilles opérationnelles 
de dissuasion en tant que commandant 
en second du SNLE Le Terrible. De 2016 
à 2018, il était directeur des opérations 
pour les SNA et adjoint du sous-chef 
d’état-major « opérations » auprès de 
l’amiral commandant la Force océani-
que stratégique et les forces sous-mari-
nes. Le Vigilant est, avec Le Triom-
phant, le Téméraire et Le Terrible, l’un 
des quatres SNLE français, qui effectue 
son tour de patrouille régulier, autour 
de 70 jours, dans des zones qui restent 
tenues secrètes.
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Le Vigilant. Un nouveau 
commandant pour le sous-
marin nucléaire

Faut-il ou non interdire le port du burki-
ni dans les piscines municipales de Ren-
nes ? La question vient de s’inviter une 
nouvelle fois dans le débat public alors 
que plusieurs femmes se baignent dans 
cette tenue couvrant l’ensemble du 
corps. Dans un post sur Facebook, le 
conseiller municipal (LR) d’opposition 
Gurval Guiguen, n’y va pas par quatre 
chemins. « La majorité a décidé d’auto-
riser le port du maillot de bain confes-

Philippe Créhange

Des femmes ont l’habitude 
de se rendre à la piscine, à 
Rennes, en burkini. Une 
tenue couvrant l’ensemble 
du corps, tête comprise. 
Majorité et opposition 
s’écharpent à ce sujet.

Rennes. Burkini dans les piscines : 
la polémique enfle
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